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ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN 
COMITE SYNDICAL  

DU SYNDICAT MIXTE DES VALLEES DE L’ORB ET DU LIBRON 
COMITE SYNDICAL DU  10 JUILLET 2024 

 
L’an Deux Mille Vingt-quatre, le 10 Juillet 
Le Comité Syndical dûment convoqué à Cessenon sur Orb, sous la présidence de Madame Marie Pierre PONS, 
présidente. 
Nombre de membres du Bureau : 47 titulaires. 
Date de la convocation : 28 juin 2024 
 
MEMBRES PRESENT OU REPRESENTE EXCUSE MEMBRES PRESENT OU REPRESENTE EXCUSÉ  

MR MESQUIDA *  MR MARTINEZ   * 

MME PONS *  MR DUPIN *  

MME SAUR *  MR SOLANS *  

MR VIDAL *  MR FORTE *  

MR FALIP *  MR FARENC * * 

MME PASSIEUX  * MR SOUQUE *  

MME GARCIN SAUDO  * MR GAYSSOT *  

MR GAUDY *  MR ROMERO  * 

MR MORGO  * MME SAUTEREL  * 

MR GELY  * MR REVERBEL  * 

MME FABRE DE ROUSSAC  * MR SAUCEROTTE *  

MR FREY  * MME CHAUDOIR  * 

MR CRISTOL  * MR BADENAS *  

MME MORERE *  MR MILHAU *  

MR SOTO  * MR SENAL *  

MR CAPPELLINI *  MR ANGLES *  

MME PRADELLE *  MR BARSSE *  

MME IMBERT  * MR DALERY *  

MR ABELLA  * MR GRANIER  * 

MR GELY *  MR CASTAN  * 

MR AYCART  * MR SOULAGE  * 

MR ALLINGRI   MR MOULY *  

MME MONTARON SANMARTI * * MR LIGNON *  

MR BALESTER  *    

 

OBJET : COMPTE RENDU 

 
Début de séance : 9 heures 30 
 
DELIBERATION N°1 : VALIDATION DU COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 7 MARS 2024 
 
La présidente présente le compte rendu de la réunion du 7 mars 2024, annexé à la présente délibération. 
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Approuve le compte rendu 
 
DELIBERATION N°2 : ETAT DES LIEUX GEOMORPHOLOGIQUE ET SUIVI DE LA DYNAMIQUE SEDIMENTAIRE SUR LA MOYENNE 

VALLEE DE L’ORB : CHOIX DU PRESTATAIRE  
 
Sur la moyenne vallée de l’Orb, au cours de ces dernières décennies, le fonctionnement hydro-sédimentaire de l’Orb 
a été marqué par la formation d’atterrissements, l’apparition d’érosions de berges et par un profil en long en 
constante évolution. Ces phénomènes sont la résultante de la morphogenèse naturelle du cours d’eau, perturbée par 
une série d’aménagements anthropiques (extractions de granulats, construction de digues, seuil…). Par ailleurs, la 
franchissabilité piscicole des 6 obstacles prioritaires aval de l’Orb est aujourd’hui traitée avec l’équipement des 
seuils ; le 4ème contrat de rivière Orb-Libron (2020-2024) prévoit d’en évaluer l’efficience, y compris sur le plan du 
transit sédimentaire, non pris en compte dans la stratégie initiale de rétablissement de la continuité. 
 
Dans le cadre de  la 2nde phase du contrat de rivière Orb et Libron 2020/2024 , pour améliorer les connaissances en 
matière de fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau et construire des programmes cohérents de 
restauration de la dynamique fluviale (continuité écologique et sédimentaire), le Syndicat Mixte des Vallées de l’Orb 
et du Libron souhaite faire un état des lieux de la situation actuelle de cette partie du cours d’eau en comparaison 
avec les données existantes ponctuelles, analyser les tendances d’évolution (observées et prospectives) et mettre en 
place, dans la durée, un suivi morpho-dynamique de tout le linéaire concerné.  
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Les objectifs finaux étant de cerner l’évolution prévisible de l’Orb sur ce tronçon médian et d’échafauder une stratégie 
d’aménagement à même de restaurer un transit sédimentaire équilibré et de statuer sur son incidence potentielle sur 
les enjeux en place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Commission d’appel d’offre qui s’est réunie le 10 juillet à 9 heures a proposé de retenir le cabinet Hydretudes pour 
un montant total H.T de 37 100.00 €. 
 
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Prend acte de la proposition de la Commission d’Appel d’Offres ; 
- Autorise la présidente à signer le marché en objet. 

 
DELIBERATION N°3 : CONSTRUCTION D’UNE STRATEGIE DE GESTION ET DE PARTAGE DE LA RESSOURCE EN EAU ORB LIBRON 

A L’HORIZON 2050 DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE : CHOIX DU PRESTATAIRE  
 
Le changement climatique frappe d’ores et déjà l’ensemble de la planète et semble particulièrement marqué sur le 
pourtour méditerranéen. Il y a déjà des conséquences sur les territoires avec notamment des débits 
estivaux plus faibles, des épisodes de sécheresse/canicule plus longs et plus intenses. Les étés 2022 et plus 
particulièrement 2023 témoignent de cette situation.  
Les situations de tension sur  la ressource Orb Libron sont déjà importantes sur les ressources en eau 
superficielles et souterraines. Des manques d’eau sont désormais constatés quasiment tous les étés et le Préfet 
doit imposer des restrictions. De même, les risques d'inondations et de submersions marines sont prégnants et le 
seront encore davantage dans le futur, notamment lors des épisodes méditerranéens, avec une population 
importante implantée en zone inondable. 
Même si les acteurs locaux travaillent ensemble sur ces sujets, force est de constater que la situation se tend et 
que le changement climatique ne va faire qu’aggraver les conséquences du « trop d’eau » et du « pas assez 
d’eau » sur nos territoires, nos ressources, nos usages et nos milieux. 
 
Un important travail sur le partage de la ressource en eau et la prévention des risques inondations a été réalisé ces 
dernières années par l’EPTB Orb et la Commission Locale sur l’Eau du SAGE Orb Libron notamment au travers du 
Plan de Gestion de la Ressource Orb (PGRE) et des Programmes d’Action et de Prévention des Inondations. 
Mais, une vision à plus long terme, intégrant l’impact du changement climatique, est aujourd’hui nécessaire pour la 
gestion de demain. 
 
C’est pourquoi, l’EPTB Orb Libron souhaite trouver des solutions d’adaptation de la gestion de l’eau aux 
évolutions du climat. 

 
Il s’agit pour l’EPTB Orb Libron d’élaborer un diagnostic de la situation actuelle, de se projeter à l’horizon 2050 et 
de proposer des solutions d’adaptation. Ces éléments seront, tout au long de la démarche, à partager avec les 
acteurs et gestionnaires du territoire afin d’enrichir et alimenter les programmes de gestion quantitative de la 
ressource en eau, notamment le futur PTGE et le SAGE Orb Libron. 
 
La Commission d’appel d’offre qui s’est réunie le 10 juillet à 9 heures a proposé de retenir le cabinet BRL Ingénierie 
pour un montant total H.T de 201 187.00 €. 
   
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Prend acte de la proposition de la Commission d’Appel d’Offres ; 
- Autorise la présidente à signer le marché en objet.  
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DELIBERATION N°4 : REDUCTION DE LA VULNERABILITE DE L’HABITAT EXISTANT : MISSIONS DE SUIVI-ANIMATION, DE 

DIAGNOSTICS ET D’ACCOMPAGNEMENT AUX TRAVAUX SUR LE TERRITOIRE DE LA CABEME ET DE PORTIRAGNES : VALIDATION 

DU CAHIER DES CHARGES. DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
La présidente présente le cahier des charges techniques de l’étude en objet. 

Le présent cahier des clauses techniques particulières définit le suivi et l’animation d’un dispositif de réduction de la 
vulnérabilité de type ALABRI pour l’habitat face à l’inondation engagé dans le cadre du PAPI Orb Libron 2024-
2029. 
 

La prestation comportera des missions : 

o De communication et sensibilisation ; 

o De diagnostic des habitations, immeubles de logements et annexes pour le compte des 
propriétaires bailleurs et occupants, ou des gestionnaires de biens collectifs ; 

o D’établissement d’un Plan Familial de Mise en Sûreté ; 

o De conseil technique aux travaux, de montage et suivi de dossiers de demande de financement 

o De suivi et d’évaluation du programme 

o  
 
Le montant total estimatif de cette étude s’élève à 1 920 000 € H.T, sur une période de 5 ans. 
 
Le PAPI Orb Libron 2024-2029 assure un financement de 80% pour ces opérations. 
L’autofinancement sera pris en charge par les EPCI qui y trouvent intérêt en l’occurrence la Communauté 
d’agglomération Béziers Méditerranée et la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée 
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Valide le cahier des charges de l’opération ; 
- Autorise la présidente à solliciter toutes les subventions prévues au PAPI Orb Libron 2024-2029 ; 
- Autorise la présidente à signer les conventions à intervenir relatives au financement de l’autofinancement. 

 

DELIBERATION N°5 : PAPI ORB LIBRON 2024-2029 : CHARGE DE MISSION RESILIENCE ET REDUCTION DE LA 

VULNERABILITE : VALIDATION DU PROFIL DE POSTE 
  
La mise en œuvre du PAPI Orb Libron 2024-2029 prévoit la création d’un poste, sur la période 2025-2029, d’un 
chargé de mission résilience et réduction de la vulnérabilité. 
Le profil de poste recherché est présenté 
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Valide le profil de poste 
 
DELIBERATION N°6 : BILAN-EVALUATION DE LA STRATEGIE DU PROGRAMME D’ACTION DES CAPTAGES PRIORITAIRES DU 

LIBRON : VALIDATION DU CCTP. DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
La présidente présente le cahier des charges techniques de l’étude en objet. 
Le montant total estimatif de cette étude s’élève à 60 000 € H.T. 
Le montant de cette étude est subventionnable par l’Agence de l’eau et le Département de l’Hérault. 
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Valide le cahier des charges de l’opération ; 
- Autorise la présidente à solliciter toutes les subventions utiles à cette opération 

 
Fin de séance : 10 heures 45 

Béziers, le 10 juillet 2024 
La Présidente  

du Syndicat Mixte Des Vallées de l’ORB et du LIBRON 

 
Marie Pierre PONS 


